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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  23/09/2025 dans l'établissement  EARL 
SERANDOUR MICHEL implanté  KERZIERE 22720 Plésidy. Cette partie « Contexte et constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL SERANDOUR MICHEL
• KERZIERE 22720 Plésidy
• Code AIOT : 0005519287
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Élevage avicole, autorisé pour une capacité de 69 600 emplacements de volailles de chair.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

2/7



N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

2 Transfert des 
déjections

Arrêté Préfectoral du 
17/01/2024, article 4.1

Demande d'action corrective 8 mois

7 Forages
Arrêté Préfectoral du 

15/04/2021, article Annexe II – 
3.3.4

Demande d'action corrective 8 mois

8 Forages Arrêté Préfectoral du 
15/04/2021, article Annexe II-5

Demande d'action corrective 8 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des 
effectifs 

animaux ou de 
la production 

d'azote du 
dossier

Arrêté Préfectoral du 17/01/2024, 
article 1

Sans objet

3 Transfert des 
déjections

Arrêté Préfectoral du 17/01/2024, 
article 4.3

Sans objet

4
Tenue du 

registre des 
risques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 8 Sans objet

5 Défense contre 
l’incendie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 13

Sans objet

6
Installations 

électriques et 
techniques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 14 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Exploitation bien tenue, sans nuire dans les faits au transfert des déjections, la convention de re-
prise avec un second prestataire est à mettre à jour. La protection de la tête du forage est à revoir.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/01/2024, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

L’EARL SERANDOUR Michel, ci-après dénommée l’exploitant, dont le siège social est situé au lieu-
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dit «Leurmin» sur la commune de SEVEN-LEHART, est autorisée sous réserve du respect des pres-
criptions du présent arrêté, à exploiter au lieu-dit « Kerzière » à Plésidy, un élevage de volailles 
dont la capacité maximale est de 69 600 emplacements, sous réserve que la rotation des bandes 
permette de limiter la quantité d’azote produite à 11535 UN/an et la quantité de phosphore à 
11195UP2O5/an.

Constats : 

Mise en place maxi de 19 489 dindes pour une production de 8 500 uN : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Transfert des déjections
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/01/2024, article 4.1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Une convention est établie avec une société prestataire de service qui assure la reprise de 423 
tonnes de fumier brut de volaille correspondant à 10 576 UN et 10 264 UP2O5.
Les fumiers brut repris en sortie de lot seront dirigés vers des installations dûment autorisées à les 
recevoir, à les transformer puis à les commercialiser.

Constats : 

Les quantités devant être reprises le sont bien, toutefois un nouveau repreneur intervient en com-
plément de celui autorisé : Non Conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 8 mois

N° 3 : Transfert des déjections
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/01/2024, article 4.3
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

En cas de dysfonctionnement concernant le transfert, le fumier sera stocké dans la fumière cou-
verte en attendant d’être transféré.

Constats : 

Conforme.
La fumière couverte a été réalisée.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Tenue du registre des risques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison de la pré-
sence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables, sont susceptibles de 
prendre feu ou de conduire à une explosion.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Défense contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en 
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
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ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 

La réserve incendie a été mise en place : Conforme.
Elle doit toutefois être réceptionnée par le SDIS.
Extincteurs : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Installations électriques et techniques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) 
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches 
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites 
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Forages
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/04/2021, article Annexe II – 3.3.4
Thème(s) : Élevage, Protection tête de forage
Prescription contrôlée : 

3.3.4 - La protection de la tête
Quelle que soit la destination de l’ouvrage, la protection de la tête du forage assure la continuité 
avec le milieu extérieur de l’étanchéité garantie par la cimentation annulaire et doit empêcher les 
infiltrations.
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Les eaux de ruissellement sont évacuées vers l’extérieur de l’ouvrage par des caniveaux.
La protection de la tête du forage comprend une « dalle de propreté », en béton de 3 m2 mini-
mum, centrée sur l’ouvrage, et de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel en pente vers 
l’extérieur du forage.
La tête de forage est fermée par un regard muni d’un couvercle amovible fermé à clé, scellé sur la 
margelle et s’élevant au moins à 0,50 m au-dessus du terrain naturel.
L’ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumu-
lations d’eau stagnante à proximité immédiate de l’ouvrage.

Constats : 

Non Conforme : Le couvercle doit-être muni d'un dispositif de fermeture à clé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 8 mois

N° 8 : Forages
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/04/2021, article Annexe II-5
Thème(s) : Élevage, Protection de l’ouvrage
Prescription contrôlée : 

En complément de l’arrêté du 11/09/2023 modifié : une zone de protection clôturée de 5 m x 5 m 
est établie autour de la buse. Elle est exempte de toute source de pollution.

Constats : 

Non Conforme : absence de zone de protection clôturée.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 8 mois

7/7


	Rapport de l'Inspection des installations classées

